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Miser sur la participation 
citoyenne



Élément que je retiens

Élément coup de cœur

Élément que je souhaite mettre en 
application dans mon milieu

Tout au long de l’atelier, ayez 
en tête ces trois éléments :

Remplir le 
formulaire en 
ligne



Présentation du 
programme

2 juin 20232023



Contenu de la présentation

1. Mise en contexte

2. L’approche Voisins solidaires

3. Le programme Voisins solidaires

4. Des initiatives inspirantes

5. Outils et contact



Mise en contexte

Qu’est-ce que le voisinage?



Ses bienfaits

-La santé individuelle s’améliore ; 

- La vie a plus de sens ;

- Les enfants apprennent mieux ; 

- Les quartiers sont plus sécuritaires et la fierté locale 
augmente aussi ; 

- Les collectivités se relèvent plus rapidement des crises.



Les voisins proches 
constituent une source 
de sécurité et d’entraide.

« Plus une personne est 
âgée, plus elle est 
susceptible de faire 
confiance à ses voisins. » 

Source: Statistiques Canada, 2023



Source: Statistiques Canada, 2023



L’approche



Un bon point de départ 
Un événement incontournable déclencheur d’une 
nouvelle dynamique de voisinage plus conviviale.

Plus de gestes de courtoisie et de respect.

Davantage d’initiatives dans la communauté.

Événement inclusif qui favorise le tissage de liens 
interculturels et intergénérationnels.

Augmentation de la vigilance des citoyennes et 
des citoyens.



Les objectifs de l’approche

§Accroître le sentiment d’appartenance et d’inclusion à la 
communauté;

§Contribuer au « vieillir chez soi » et au vieillissement actif;

§Renforcer la solidarité entre voisines et voisins de façon 
complémentaire aux solidarités familiales et institutionnelles;

§Contribuer à la santé globale et à la qualité de vie des citoyennes 
et citoyens.



L’approche



Une démarche collective

Misant sur la participation: 

§De la municipalité ; 

§Des citoyennes et les citoyens connectés et connecteurs ; 

§Des organisations locales telles que les groupes 
communautaires, CISSS, Coop d’habitations, associations de 
résidents, table de quartier, etc. 



Une démarche inclusive

Aux bénéfices des plus vulnérables, notamment des:  

§  Personnes aînées en favorisant leur participation sociale et en 
ayant accès à du soutien près de leur domicile ; 

§Enfants en contribuant à leur offrir des environnements plus 
sécuritaires ; 

§Nouveaux arrivants en facilitant leur accueil et intégration dans 
une nouvelle société. 



Le programme



Les objectifs du programme

Objectif 1 : Promouvoir le bon voisinage ainsi que les liens 
intergénérationnels auprès des citoyennes et citoyens par des actions de 
communication et de mobilisation. 
Objectif 2 : Agir sur l’environnement social, c’est-à-dire multiplier les 
occasions de rencontres et de contacts entre voisines et voisins. 
Objectif 3 : Agir sur l’environnement physique, soit aménager des milieux 
conviviaux et propices aux rencontres et aux interactions entre 
citoyennes et citoyens. 
Objectif 4 : Repérer et soutenir les citoyennes et citoyens connecteurs, 
c’est-à-dire soutenir et valoriser les initiatives citoyennes favorables au 
bon voisinage et au bien-vieillir.



Appel de projet avec soutien financier 

En 2022…

Février : Lancement de l’appel de projet 

Juin : Formation d’une première cohorte du programme
- Un total de 112 municipalités participantes 

- 59 projets de municipalités et 6 projets de MRC

- Démarche entre le 12 mai 2022 et le 30 avril 2024

- Soutien financier de 1 050 000$ à l’ensemble des milieux 



Exigences du programme

Tous les projets doivent : 

§Reposer sur un comité local par municipalité

§Déposer un plan de travail

§Réaliser des cueillettes de données auprès des participantes et 
participants

§Réaliser un sondage auprès de la population à la fin du projet



Initiatives inspirantes



Initiatives inspirantes
Quelques idées

Fêtes de voisinages – Activités de sensibilisation pour la 
solidarité et la bienveillance – Cafés-rencontres – 

Marches exploratoires – Jeux ou compétitions amicale 
– Échanges de boutures – Système de partage d’outils – 

Jardins collectifs – Œuvre collective – Accueil de 
nouveaux résidents – Concours de maisons fleuries - 

Boites de jeux partagées – Réseau d’entraide



Vidéo promotionnelle MADA 
et Voisins solidaires

Municipalité de Rawdon

https://youtu.be/PjMRF0JSnPI 

Raconte moi une histoire
Ville de Salaberry-de-Valleyfield

Aménagement favorisant les 
liens intergénérationnels 

Zone bienveillante
MRC Rivière-du-Loup

Kiosque d’informations 
mobile sur la bienveillance 

Pièce de théâtre 
intergénérationnelle 

Municipalité de Sainte-
Germaine-Boulé

Viens défier tes voisins!
Municipalité de Sainte-Eulalie

https://youtu.be/PjMRF0JSnPI
http://www.radio-canada.ca/util/postier/suggerer-go.asp?nID=4942098
http://www.radio-canada.ca/util/postier/suggerer-go.asp?nID=4942098
https://www.municipalite.sainte-eulalie.qc.ca/wp-content/uploads/2022/05/7515-Brochure-St-Eub-ep4.pdf


Voisins solidaires peut…

Améliorer la qualité de vie des citoyennes et des 
citoyens ; 

Contribuer à maintenir les personnes aînées plus 
longtemps à domicile ; 

Mettre de l’avant une vision positive du voisinage, plutôt
que sur les nuisances et les difficultés ;

S’intégrer facilement à ce qui existe déjà dans les 
milieux. 



Outils Voisins solidaires

• Guide Générations Voisins
• Feuillet à l’intention des citoyennes et des citoyens
• 3 fiches des petits gestes
• Premiers pas
• Petits coups de pouce
• Voisins rassembleurs 

• Guide de mise en œuvre Voisins solidaires à l’intention des 
municipalités et des organisations locales

https://espacemuni.org/programmes/participation-citoyenne/voisins-solidaires/passez-a-laction/


Site internet : www.espacemuni.org
 Facebook et LinkedIn : Espace MUNI
 Infolettre : www.espacemuni.org/infolettre
 Adresse : 6200, boulevard Taschereau, bureau 401,
 Brossard, Québec, J4W 3J8

Merci pour votre écoute!

24

Adresse courriel : voisins.solidaires@espacemuni.org

Véronique Wong
Chargée de projet communautés en santé
Tél.: (450) 466-9777, poste 217



Miser sur la participation 
citoyenne à Austin

Renaud Payant-Hébert
Jean-Pierre Naud



Présentation

Comités de bénévoles
Budget participatif et fonds d’aide aux 

initiatives citoyennes
Acquisition de l’église
Aménagement d’une petite place publique
Création d’un OBNL 
Animation et engagement bénévole 



Une communauté 
tissée serrée 
Le fondateur du Canton, Nicholas Austin, était un 
Quaker, un pacifiste.

Le développement de la municipalité a été 
grandement marqué par le centre Butters, un centre 
d’accueil pour les personnes souffrant de déficience 
intellectuelle.

La majorité des citoyens d’Austin travaillaient au 
centre jusqu’à la décentralisation en 1980. Tout le 
monde se connait. 

Très peu de services. La vie communautaire reposait 
entièrement sur la participation citoyenne. 



Une municipalité bordée au nord par le mont Orford et la ville de Magog, au sud 
par le mont Owl’s Head et à l’est par le lac Memphrémagog

¬ Immense territoire de 86,5 km carrés. 

¬ Sept lacs. 

¬ Une population de 3550, à moitié 
des villégiateurs. 

¬ Noyau villageois décentré. 

¬ Plusieurs noyaux communautaires.



Un mode de vie rural
Aucune école sur le territoire. 

Le comité des loisirs organise des fêtes pour les jeunes et 
leur famille tout au long de l’année : fête des neiges, 
Pâques, Halloween, Noël.

Le comité culturel organise des activités sociales et 
culturelles surtout à l’intention des adultes : concerts, 
chorale, ateliers d’arts, conférences. 

Un comité (de comités) organise Austin en fête!, grand 
rassemblement annuel.

Les comités possèdent leur propre budget. Très 
important pour les citoyens. Près de 2 % du budget 
municipal consacré à leur fonctionnement.

Les infrastructures culturelles et sportives sont dans la 
ville- centre, Magog, à 15 minutes d’Austin. La 
municipalité rembourse les surtaxes. 



Du budget participatif à 
un Fonds d’aide aux 
initiatives citoyennes 
(FAIC)

En 2021, la municipalité a adhéré 
à la démarche Voisins solidaires. 
Cela a conduit à la création d’un 

fonds pour les projets qui 
permettent aux citoyens de se 

rassembler.



Chronologie menant à la création d’un carrefour citoyen 
pour dynamiser la communauté et compléter le travail 
des comités de bénévoles

2017

Première politique de la famille et des 
aînés

2018

Création d’un budget participatif

2020-2021

Révision de la planification stratégique 
municipale, mise à jour de la politique 
de la famille et des aînés, mise à jour 
de la politique culturelle, création d’un 
parcours des droits de l’enfant

2021-2022

Adhésion à la démarche Voisins 
solidaires et création du Fonds d’aide 
aux initiatives citoyennes

2022-2023

Achat de l’église par la municipalité et 
création de l’OBNL Les Amis de la 
petite église d’Austin (LAPÉA), et 
aménagement d’une place publique 
dans le parc attenant



Création d’un parc 
boisé sur la 
thématique des 
droits de l’enfant

En 2020, la municipalité a créé le deuxième 
parcours des droits de l’enfant au Québec 
(après Montréal!).
La conception du parc a d’abord été bricolée 
par les enfants qui fréquentent le camp de 
jour. 
L’aménagement final est fidèle à la 
maquette créée par les enfants à quelques 
détails près.
. 



Aménagement 
d’une place publique 
dans le parc 
attenant à l’église

Le parc avait déjà été l’emplacement de la cantine du village, lieu de 
rassemblement par excellence. 

La municipalité a obtenu une subvention de Espace MUNI par le 
truchement du programme Voisins solidaires pour aménager un espace 
de type placottoir.

Un groupe de discussion composé de citoyens d’un peu partout sur le 
territoire a été consulté pour décider d’un aménagement « éphémère » 
pour les trois premières années. 

À terme, l’aménagement sera réévalué pour intégrer du mobilier durable 
de façon permanente. 



Les Amis de la Petite Église d’Austin (OBNL)

¬ Un consultation citoyenne, genre pique-nique, a été organisée en 2021 sur l’acquisition de l’église et 
sa vocation future.

¬ Le but : valider l’intérêt des citoyens et identifier des personnes prêtes à s’impliquer. Environ 80 
personnes ont levé la main! 

¬ Quatre citoyens ont monté l’OBNL et développé le modèle d’affaire.

¬ Une entente de services a été conclue entre l’OBNL et la municipalité.

¬ L’inauguration de la place publique a servi de tremplin pour annoncer la création de l’OBNL.

¬ Durant les mois qui ont suivi, des administrateurs ont été recrutés, les règlements généraux ont été 
rédigés et la collaboration a été développée avec les représentants de la municipalité.

¬ L’assemblée constituante a été tenue en novembre 2022 : la mission a été approuvée, l’orientation 
stratégique a été acceptée, les règlements généraux ont été adoptés et le conseil d’administration a 
été élu.

¬ L’OBNL a officiellement commencé ses activités en janvier 2023.

¬ Après cinq mois, l’OBNL, seul ou en collaboration avec les comités municipaux, a déjà tenu une 
vingtaine d’événements et d’activités. L’OBNL compte maintenant 200 membres.



Un protocole d’entente liant la 
municipalité et l’OBNL pour la 
gestion et l’animation de l’église 
et du parc.

La municipalité s’occupe du bâtiment et de 
pratiquement tout le mobilier.

En vertu de l’entente, l’OBNL reçoit un 
financement annuel de 10 000 $ en contrepartie 
de ses services de gestion et d’animation.

L’OBNL a un objectif d’autofinancement par la 
billetterie et le service de bar. 



Engagement bénévole
Ami membre
Tous les citoyens d’Austin et de la région (permanents et 
saisonniers) peuvent devenir AMIS membres. En plus d’avoir 
l’occasion de participer pleinement à la vie culturelle et 
communautaire d’Austin, les membres bénéficient de certains 
avantages : 

•Une réduction sur les prix d’entrée des activités payantes

•Un accès prioritaire aux activités 

•La possibilité de participer à des activités réservées aux 
membres

Ami contributeur
Les commerces, organismes et particuliers d’Austin et des 
environs peuvent devenir Amis contributeurs. Ils soutiennent 
ainsi la mission de LAPÉA, en contribuant au financement de 
ses actions et ses activités.



Les défis

• Arrimer la vision stratégique de développement du noyau villageois 
avec celle des citoyens désireux de s’engager.

• Arriver à une compréhension commune des rôles propres à l’OBNL et 
à l’administration municipale. Développer la collaboration entre les 
fonctionnaires et les bénévoles. 

• Mettre en œuvre  le modèle d’affaire de l’OBNL dans un contexte où 
les idées sont nombreuses, mais les personnes prêtes à s’engager 
concrètement sont plus rares.

• Bâtir un mode de fonctionnement durable dans le temps. 



Conclusion

• La municipalité met de l’avant plusieurs moyens de favoriser la 
participation citoyenne. En voici quelques-uns : 
• Les comités communautaires ont des budgets significatifs et les gèrent à leur 

convenance.
• Un fonds qui permet d’organiser des activités autres, mais rassembleuses.
• Des lieux accueillants et adaptés qui permettent l’expression de la 

participation citoyenne.
• Un organisme indépendant qui sert de tremplin et multiplie les occasions de 

rencontres.
• Cet organisme devra éventuellement se doter d’une ressource pour éviter 

l’essoufflement des bénévoles et maintenir leur engagement et leur 
adhésion.



Question?

Commentaires?

Votre municipalité mise t’elle sur la 
participation citoyenne? Comment?



Élément que je retiens

Élément coup de cœur

Élément que je souhaite mettre en 
application dans mon milieu

Tout au long de l’atelier, ayez 
en tête ces trois éléments :

Remplir le 
formulaire en 
ligne



Merci pour votre 
participation!

Infolettre Le Fil Municipal

Les prochains événements d’Espace MUNI

Fête des voisins à travers le Québec 3 juin 2023

Webinaire sur le programme estival ELAN 7 juin 2023

Webinaire sur l’habitation et le milieu de vie des personnes aînées 21 juin 2023

Toute première journée de l’Habitation et lancement de la plateforme Web 14 septembre 2023

15e Rencontre provinciale du Réseau Municipalités accessibles 7 Novembre 2023

Journée internationale des droits de l’enfant, dans le cadre de la Grande semaine 
des tout-petits

20 Novembre 2023

Sortie du nouveau guide pour les services de garde éducatifs à l’enfance Novembre 2023
Consulter tous les 
événements et s’inscrire

Site Web Nous joindre


